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AVIS 2025_P03 SUR LE PROJET DE PERMIS DE CONSTRUIRE ENR DE 

LA COMMUNE DE PERGAIN-TAILLAC 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement l’article L142-1 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique et visio-
conférence du 13 février 2025, 

 

Points de repère 

Le 14 janvier 2025, le service ADS de la DDT, a saisi pour avis le Syndicat mixte sur un projet de 
PC ENR porté par la société SAS MONPLAISIR sur la commune de Pergain-Taillac.  

Il s’agit d’une demande ne relevant pas directement de la compatibilité avec le SCoT. Pour 
autant, chaque projet d’urbanisme, quel qu’il soit, vient participer à la mise en œuvre du SCoT de 
Gascogne et c’est en ce sens que le Syndicat est sollicité.  

La commune de Pergain-Taillac est membre de la Communauté de Communes de la Lomagne 
gersoise. Elle dispose d’une carte communale approuvée le 25/08/2009 et est engagée dans 
l’élaboration d’un PLU intercommunal. 

 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 13 févier 2025 
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Description de la demande 

Le projet vise à combiner de l’activité agricole et la production d’énergie renouvelable d’origine 
solaire en construisant un parc agrivoltaique. Il s’agit de continuer à exploiter les parcelles 
cultivées et de poursuivre l’élevage de volailles (7 bandes de 5000 volailles soit une production 
totale annuelle de 35 000 volailles). Le projet contribuera au bien-être animal. 

La surface du l'emprise du projet clôturé est de 22,2ha.  

La doctrine Éviter Réduire Compenser (ERC) a été appliquée, afin d’intégrer les enjeux 
environnementaux à la conception du projet :  

- évitement des enjeux très forts, identifiés lors de l’étude d’impact,  
- Réduction/compensation des enjeux paysagers par un travail sur l’insertion paysagère 

du projet de manière à limiter les impacts du projet au sein du paysage, depuis les zones 
d’inter –visibilité. Le projet prévoit la création de 673 ml de haie au Sud ainsi qu’à l’Est du 
projet, ainsi que le renforcement de 170 ml de haie permettant de limiter l’impact visuel 
de la centrale solaire depuis les habitations des lieux dits Saint -Joseph et Las 
Coundoumezes . La végétation existante est entièrement préservée pour préserver 
l'aspect paysagé cumulé à un risque écologique confirmé.  

 
Le projet est composée de :  

- structures photovoltaïques de type tracker sur pieux  battus et de structures fixes sur 
zone d'élevage 

- d’un poste de livraison  
- 4 postes de transformation.  
- 2 Portails deux battants d'une largeur de 7m et d'une hauteur de 2m  
- d’une clôture agricole type grillage métallique rigide de 2m de haut  

3x citernes souples de 60m3 
 
Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des orientations, qui traduites dans 
le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne. Par ailleurs, il convient 
d’indiquer les cartes communales avaient un pour se mettre en compatibilité avec le SCoT de 
Gascogne. 

----- 
En préambule, il convient d’inviter le porteur du projet à considérer davantage la question de la 
planification dans sa dimension stratégique en ne s’arrêtant pas l’échelle communale, d’autant 
que la commune est engagée avec la communauté de communes de la Lomagne Gersoise dont 
elle est membre, dans une démarche de PLU intercommunal. 
Il convient également qu’il considère le SCoT de Gascogne (dans sa version approuvée le 
20.02.2023), comme un élément à part entière du diagnostic sur lequel le travail d’élaboration 
du projet doit s’appuyer afin qu’il participe à la mise en œuvre de la stratégie de changement de 
modèle d’aménagement inscrite dans le SCoT. Autrement dit, c’est l’ensemble du DOO du SCoT 
de Gascogne qui sert de guide. 
Enfin il convient de signaler que l’appréhension du SCoT n’est pas optimale.  
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Développement des ENR 
Les éléments faisant référence à la trajectoire d’évolution du mix énergétique territorial, aux 
horizons 2030 et 2040, portés par le PCAET de la communauté de communes Lomagne gersoise, 
dont la commune de Pergain-Taillac est membre devraient être évoqués dans la construction du 
projet. 
La présence d’éléments qui justifient de la localisation de cette installation au regard des 
secteurs prioritaires fléchés dans le SCoT de Gascogne est nécessaire pour affiner les enjeux et 
construire le projet). 

L’insertion paysagère 
Le site est prévu dans une zone à priori encaissée, l’absence de covisibilité depuis Pergain-Taillac 
et les villages environnants semble établie. Un écran boisé masque tout le projet côté ouest.  
La présence de l’analyse des éléments fléchés dans les prescriptions du SCoT qui justifient de la 
préservation de la qualité, de la diversité et de la mosaïque des paysages gersois naturels et bâtis 
et de l’insertion paysagère du projet est nécessaire pour affiner les enjeux et construire le projet.  
L’analyse que la séquence ERC n’est pas correctement appliquée car elle ne démontre pas que le 
projet ne peut se faire ailleurs. 

Fonctionnement écologique 
La présence de l’analyse des éléments fléchés dans les prescriptions du Scot qui justifient 
d’assurer le fonctionnement écologique global est nécessaire pour affiner les enjeux et 
construire le projet. 
Au regard de la TVB du SCoT de Gascogne, qui n’est pas évoqué dans le dossier, il est à noter la 
présence d’un ruisseau au nord du projet et l’absence de secteurs écologiques remarquables à 
proximité. Les secteurs à enjeux forts sont constitués par un linéaire boisé en bordure ouest du 
projet, servant de refuge à la faune, et de bâtis servant de refuge aux chiroptères, ils sont exclus 
de l'implantation finale, mais quid de la nature ordinaire ? 
L'inventaire Zones humides a été réalisé. Il a détecté 0,46 ha de ZH selon le critère végétation et 
de 1,09 ha selon le critère pédologique. Ils sont situés le long du ruisseau en bordure nord du 
projet et sur le plan d'eau, ils sont exclus de l'emprise du projet final.  
Où trouve-t-on les éléments relevant de l'inventaire faune/flore ?  
 
Dimension foncière  
Les éléments liés à la question de la consommation d’ENAF doivent être analysés au regard des 
textes règlementaires, notamment en lien avec la définition de l’agrivoltaïsme et au regard du 
SCoT. Puisque si le projet n’entre pas dans les critères règlementaires de l’agrivoltaïsme, alors il 
faudra considérer la prescription (DOO P1.1-3). Aussi, il s’agit de s’assurer à travers une 
discussion intercommunale que les hectares dédiés s’inscrivent dans la répartition de 
l’enveloppe foncière maximum définie par niveau d’armature par l’intercommunalité. 

Dimension touristique 
Le chemin de St-Jacques GR652 passe au nord du site sur la commune de Pergain-Taillac, sur la 
crête du versant parallèle.  
Comment le projet s’inscrit-il dans la prescription du SCoT P2.2-8 et vient-il valoriser le chemin 
de Saint Jacques de Compostelle, d’autant qu’aucun élément paysager ne masque le site. 
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Conclusion 

Si la demande de PC sur la commune de Pergain-Taillac ne relève pas de la compatibilité directe 
avec le SCoT de Gascogne, il n’en demeure pas moins que sa contribution à la mise en œuvre du 
SCoT est fortement freinée par le traitement des enjeux liés à :  

- aménagement stratégique et planification 
- paysage 
- développement ENR 
- foncier 
- fonctionnement écologique 
- touristique 

 
Le Syndicat Mixte rend un avis défavorable sur ce projet au regard de l’entrave que sa 
concrétisation constitue à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne. 

 
 
 
 
 

Le Président,  

Hervé LEFEBVRE 

 

 

 

 

 

 

 

 


